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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
ROCOL C3 ROUTE

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit ROCOL C3 ROUTE

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité
Distributeur

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence

ITW Spraytec
42, rue Gallieni
92600 Asnières sur Seine
FRANCE

Tel: +33(0)1.40.80.32.32
Fax: +33(0)1.40.80.32.30
infofds@itwpc.com - www.itwpc.com

+33 (0)1 42 45 59 59

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Non Classé

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Mentions de danger NC Non Classé

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.1. Substances

Classification according to EC
1272/2008 (CLP)

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation

Ingestion

Déplacer la personne touchée à l'air frais, la garder au chaud et au repos dans une position 
confortable pour respirer. Consulter un médecin si une gêne persiste.

Rincer soigneusement la bouche à l'eau. En cas d'ingestion, consulter immédiatement un 
médecin et lui montrer l'emballage ou l'étiquette.

1/5



Date de révision: 07/02/2020 Révision: 5 Remplace la date: 12/09/2013

ROCOL C3 ROUTE

Contact cutané Enlever les vêtements contaminés. Consulter un médecin si une gêne persiste.

Contact oculaire Enlever les lentilles de contact et ouvrir largement les paupières. Continuer de rincer pendant
au moins 15 minutes et consulter un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Mousse ou poudre sèche

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers Les produits de décomposition thermique et de combustion peuvent comprendre les
substances suivantes: Gaz ou vapeurs toxiques.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Ne pas utiliser de jets d'eau.
 Dioxyde de carbone (CO2). Eau pulvérisée, brouillard ou brume.

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Ne pas rejeter dans les égouts ou les cours d'eau ou sur le sol.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Balayez et pelletez dans des conteneurs appropriés pour l'élimination.

6.4. Référence à d'autres rubriques

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Éviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter de manger, de boire ou de fumer pendant
l'utilisation. Appliquer de bonnes pratiques d'hygiène personnelle. Se laver les mains et toute
zone contaminée du corps avec de l'eau et du savon avant de quitter le lieu de travail.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker dans un endroit frais et bien ventilé.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle
Valeurs limites d’exposition professionnelle
XYLENE

Limite d'exposition à long terme (VME 8 heures): VLEP 100 ppm 435 mg/m³
Limite d'exposition à court terme (15 minutes): VLEP 150 ppm 650 mg/m³
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CUMENE

Limite d'exposition à long terme (VME 8 heures): VLEP 50 ppm(D) 245 mg/m3(D)
Limite d'exposition à court terme (15 minutes): VLEP
VLEP = Valeurs limites d’exposition professionnelle.

Solvent naphtha (petroleum), medium aliph. (CAS: 64742-88-7)

Commentaires sur les
composants

WEL = Workplace Exposure Limits

8.2. Contrôles de l’exposition

Equipements de protection

Contrôles techniques
appropriés

Toute manipulation doit avoir lieu uniquement dans des zones bien ventilées.

Protection des yeux/du visage Les protections suivantes devraient être portées: Lunettes de protection contre les projections
de produits chimiques.

Protection des mains Porter des gants de protection imperméables résistants aux agents chimiques conformes à
une norme en vigueur si l'évaluation de risques indique qu'un contact cutané est possible.
Neoprene or nitrile gloves recommended

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect

Couleur

Odeur

Pierre concassée solide et sable liés par du bitume

 Noir.

Caractéristique.

9.2. Autres informations

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité
10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Eviter la chaleur, les flammes et toute autre source d'inflammation.

10.5. Matières incompatibles
10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Decomposition products may include carbon oxides

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
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Contact cutané In case of severe exposure, dermatitis may develop

Contact oculaire Irritant pour les yeux.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Les composants du produit ne sont pas classés dangereux pour l'environnement. Néanmoins,
des déversement fréquents ou importants peuvent avoir des effets néfastes sur
l'environnement.

12.1. Toxicité
12.2. Persistance et dégradabilité
12.3. Potentiel de bioaccumulation
12.4. Mobilité dans le sol
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
12.6. Autres effets néfastes

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Méthodes de traitement des
déchets

Eliminer les déchets dans un site d'élimination des déchets agréé selon les exigences de
l'autorité locale d'élimination des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
14.3. Classe(s) de danger pour le transport
14.4. Groupe d’emballage
14.5. Dangers pour l’environnement
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur
14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Réglementations nationales The Control of Substances Hazardous to Health (Amendment) Regulations 2004
The Chemicals (Hazard Information and Packaging for Supply) Regulations 2009 (SI 2009
No. 716).
Control of Pollution Act 1974.

Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que
les restrictions applicables à ces substances (REACH), amendé.

Document d'orientation Safety Data Sheets for Substances and Preparations.
Approved Classification and Labelling Guide (Sixth edition) L131.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

RUBRIQUE 16: Autres informations

Information générale
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ROCOL C3 ROUTE

Date de révision 07/02/2020

Révision 5

Remplace la date 12/09/2013

Statut de la FDS Approuvé.

0

L'objectif des informations ci-dessus est de décrire les produits uniquement en termes d'exigences de santé et de sécurité. 
Ces informations ne concernent que le matériau spécifique désigné et peuvent ne pas être valables pour ce matériau utilisé 
en combinaison avec d'autres matériaux ou dans un processus quelconque. Il incombe aux utilisateurs d'évaluer et d'utiliser 
ce produit en toute sécurité et de se conformer à toutes les lois et réglementations applicables. Ces informations sont, au 
meilleur de la connaissance et de la croyance de la société, exactes et fiables à la date indiquée.
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